
Comment assurer un suivi conforme des jours de télétravail
transfrontalier ?

Réponse courte

L'employeur doit mettre en place un système fiable et opposable de suivi des jours télétravaillés hors Luxembourg

pour respecter les seuils maximaux de 2025 : 34 jours/an pour la France et la Belgique, 19 jours/an pour l'Allemagne

concernant la fiscalité, et 25% du temps de travail annuel pour la sécurité sociale. Ce suivi doit combiner outils

numériques certifiés et validation managériale documentée.

Définition

Le suivi des jours de télétravail transfrontalier désigne l'obligation légale pour l'employeur de comptabiliser et

documenter précisément les journées durant lesquelles ses salariés frontaliers exercent leur activité depuis leur

pays de résidence, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois et aux conventions

fiscales bilatérales.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions essentielles :

Obtenir l'accord écrit préalable du salarié sur les modalités de télétravail et de suivi

Mettre en place un système de suivi fiable, opposable et conforme au RGPD

Garantir la protection des données personnelles selon l'article L.261-1

Assurer l'égalité de traitement entre télétravailleurs et non-télétravailleurs

Conserver les données pendant 10 ans conformément aux obligations comptables et sociales

Modalités pratiques

Le système de suivi doit comprendre :

Un outil numérique certifié de déclaration quotidienne (GTA, portail RH)

Une procédure de validation hiérarchique documentée

Un archivage sécurisé des données avec horodatage

Des exports automatisés pour la paie et les déclarations sociales

Un système d'alerte en cas d'approche des seuils légaux
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Les données minimales à collecter sont :

Date et durée du télétravail

Lieu d'exercice précis

Validation managériale horodatée

Motifs des modifications éventuelles

Temps de travail effectif

Pratiques et recommandations

Pour un suivi efficace, il est conseillé de :

Former régulièrement managers et salariés aux procédures

Effectuer des contrôles mensuels de cohérence

Établir un reporting trimestriel pour la direction

Prévoir une double validation (salarié et manager)

Documenter systématiquement les dérogations exceptionnelles

Cadre juridique

Article L.121-4 : Obligation d'un avenant écrit pour le télétravail

Article L.211-29 : Enregistrement des temps de travail

Article L.261-1 : Protection des données personnelles

Article L.312-7 : Égalité de traitement

Convention collective télétravail du 20 octobre 2020

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 sur le télétravail

Conventions fiscales bilatérales 2025 :

Luxembourg-France : seuil de 34 jours

Luxembourg-Belgique : seuil de 34 jours

Luxembourg-Allemagne : seuil de 19 jours

Règlement UE 883/2004 : 25% du temps de travail pour la sécurité sociale

Un suivi défaillant expose l'employeur à des redressements fiscaux et sociaux majeurs, pouvant inclure la requalification complète du

régime de sécurité sociale applicable. La mise en place d'un système robuste de suivi n'est pas une option mais une obligation légale

fondamentale.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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